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I. SITUATION D~~S LA REPUBLIQUE FEDERALE 
~----~~~ ~-----------

La décision du Gouvernement fédéral relative aux dro~ 
d'entree sur le charbon 

Le Bundestag a approuvé le 30 janvier 1959, la 
proposition du Gouvernement de l'Allemagne occidentale 
tendant à percevoir un droit d'entrée de 20 iJM. par 
tonne sur les charbons en provenance de pays tiers im
portés dans la République fédérale. Au cours des débats, 
M. Erhard, illinistre fédérale de l'économie, a souligné les 
raisons sociales qui ont obligé le Gouvernement fédéral 
à prendre css mesures, en dépit d 1 ob~ctions sérieuses 
d'ordre économique. I.Je Gouvernemënt-fedéral· ë sperai t -
et-ses-esperances étaient fondées- que l'industrie char
bonnière rachr~terai t, dan.§__~Qut~l~ m6sure dU_QQ.§..ê.J.ble, 
les contrats d'importations. Une telle mesure ne peut 
avoir qu'un caractère provisoire car la République fédé
rale ne peut pas se permettre, à longue échéance, de mener 
une politique protectionniste en matière d'importations. 

1. Prises ~osition officielles 

a) Bundes!:at _(Allemagne) 

Le Bundesrat, qui a seulement voix consultative 
dans ce cas, a rejeté le 7 février dernier la propositicn 
visant à imposer un droit d' .en.trée sur les c.harbons 
importés. 

b ) ~2 uv e E~-1?:~ né _er!~!?:?.: ai .ê. 
Le ministre Zijlstra a déclaré le 17 février der

niE::r à la Première Chambre des Etats-G.?néraux que le 
Gouvernement des Pays-Bas limitsrait immédiatement les 
importations de charbons américains si les mesures prises 
en Allemagne avaient pour effet d'aggraver la situation sur 
le marché néerlandais. Une telle mes~œe n'entraînera na
turellement aucun changement pour ce qui est Qes contin
gents déjà attribués~ 

Le ministre a déclaré également quïl considérait 
tout obstacle éventuel aux importations à l'une des 
.frontières des Pays-Bas comme une viola ti on flagrante du 
traité, dont les conséquences seraient incalculables 
tant pour l'avenir de la C.,E •. C.A .. que pour celui des 
autres cowmunautés. 
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A la seconde Chambre des Etats-Généraux une mo
tion, déposée par ~1. Nederherst en conclusion d 1 une inter
pellation, a été rejetee-rë~-mars par 52 voix contre 
43 (les socialistes et les communistes ont voté QQUr, 
tandis que les libéraux et les chrétiens-démocrate~ 
estimant la motion superflue, se sont prononcés contre)o 
Cette motion soulignait la nécessité de suivre avecune 
extrême vigilance l'évolution de la situation sur le 
march,_:: charbonnier, notal1L11ent du point de vue de la 
sécurité d'existence des mineurs néerlandais. Le ministre 
Zijlstra, qui a combattu l'interpellation en invoquant les 
négociations en cours, s'Gst vu contrant de faire preuve 
d'une grande réserve dans sa réponse. Certes, il a pu 
donner à la Chambre 1' assurance que le Gouvernemm t néer~
landais faisait tout ce qui était en son pouvoir pour 
afferillir la situation des travailleurs des mines néer
landaises au point de vus économique et social et pour 
la défendre sur le plan international. 

c) Gouvernement des Etats-Unis 

Le 27 janvier, le Gouvernement des Etats-Unis a 
fait auprès du Gouvernement fédéral une démarche afin 
d'obtenir de celui-ci qu'il diffère de 60 jours l'entrée 
en vigueur, prévue pour le 16 février, du décret relatif 
aux droits d'entrée sur le charbon. Dans sa réponse, 
M. Erhard, ministre fédéral de l'économie, met l'accent 
sur le caractère temporaire de la rn;_. sure prévue par le 
Gouvernement fédéral et sur le fait qu'elle ne sera 
ap9liquée que ~~u'à la fin de l'année. Pareille mesure 
est toutefois indispensable si ITOn tient compte de la 
situation actuelle dans l'industrie charbonnière au point 
de vue social et économique. En outre, le Gouvernement 
fédéral, en exécution de la recommandation de la Haute 
Autorité, a porté à 5 millions de tonnes le contingent 
libre, qui était à l'origine de 4,5 mïllions de tonnes. 
Il en résulte que la quantité de charbon américai~. 
pouvant être importée par l'Allemagne occidentale pourra 
également être portée de 3,5 millions à 4,4 millions de 
tonnes ('Frankfurter Allge:rrâ.ne" du 31 janvier et "Nieuwe 
Rotterdamse Couranttt du 7 février 1959). 

2. Positions des organisatio~ 
a) Allemagne 

Selon les "Ruhrnachrichten" du 26 janvier 1959~ 
le président du syndicat des travailleurs des charbonn&gcs 
(I.G. Bersbau) voit dans les mesures prises par le 
Gouvernement fédéral pour remédier à la crise charbon
nière un élément essentiel qui permettra d'améliorer 
ErogresSIVëillenr-ra-srtüa~flOÛ-des mineurs. 
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En revanche, l'association des armateurs allemands 
estime que l'imposition d'un droit d 1 ontrée sur les 

Désaccord de la charbons comporte un danger grave pour la nvigation mari
navigation mari-time allemanœ, qui subirait do ce fait un ~~dice 
time et des de ~lus de lOO millions de DM, ("Die 'Nelt" du~nvier 
Lander côtiers 195 ). Les Lander cotiers de Hambourg, de Brême et du 
* Schleswig-Holst~in ont protesté contre cette mesure, ainsi 

que contre la fixation à un niveau trop bas du contingent 
admis en franchise dou8nière. 

Absence d'un 
plan général 

De son côté, le président du g~oupe~ent des patrons 
charbonniers de la Ruhr a déclaré que les Hesures prises 
par le Gouvernement fédéral avaient, en fin de compte, 
l?2_~_Qu t d~~ e rv~__!_:j_ c ono~i e al!_.§.:?_anSJ.:.§_~~g~9:~c!!
dance malsaine a-rr ea-aE2: de§__imEo~~~!-~Og.§., q\l-i au:aient 
provisoirement pour~fet de lâire ve_~ldre 1 1 energ1.e 
meilleur mJ.rché, mais qui, à lr:1. longue, la rendraient cer
tainement plus chère ("Europa" du 17 février 1959). 

L6 3roupement pour la protection des intérêts des 
épargnants allemands estime qu'il manque aux mesures prises 
l'élément.le plus important d'une politique propre à re
médier à une crise de structure : ~g_J2l:~g_2:~sainisse
ment précis, limité dans le !~e e-~_:!i.§.~t a accro1 tre 
la capacité concurrentieiTe. 3olon la -rrsuddeutsche Zei
tunglT-ëiu'bfevrier 19~--"ïë groupeü1en-~ en question croit 
que,~ dans cette affaire, lGs em~t!loyeurs et les travail
leurs, par une pression exercée dans le même sens, ont 
fait prévaloir leur volonté sur le plf',n poli tique et cela, 
selon toute vraisemblance, au détrimeut de l'intérêt 
collectif. 

b) Pa;ys-Bas 

Suivant les dép&chcs publiées par "De Nieuwe 
Rotterdamse Couranttt des 17 et 21 février et par "De 
Volkskrant'' du 24 février, la Députation permanente de 
la province de Limbourg, l(:s dirigeants du Mouvement 
ouvrier catholique et le Conseil de l 1 industrie charbon
nière (où les employeurs et les travailleurs sont repré
sentés) ont adressé un télégramme au Gouvernement néer
landis pour le prier de prendre immédiatement des mesures 
afin que l'industrie charbonnière des Pays-Bas ne connaisse 
pas, à son tour, les difficultés auxquelles se heurtent 
d'autres pays. 

La recommandation formulée ls 23 janvier par la 
Haute Autorité touchant la limitation des importations 
de charbon en Allema~ne rend impossible toute concurrence 
normale' de sorte qu~ l' o·n craint des conseqliences graves 
pour ce qui est dss possibilités d'emploi du personnel 
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des mines. C'est pourquoi le Conseil de l'industrie char
bonnière insiste auprès du ministre pour qu'il n'institue 
pas de quotas de production (article 53 du traité), mais 
pour qu'il pren~e sans retard les mesures indirectes 
visées à l'article 57 du traité de la-c:-1r:c.A~-Tîiotaument 
augmenter à l'intérieur de la Communauté, la consommation , 
de charbon originaire des autres pays membres; l'Italie

1 par exemple, ne couvre qu'un quart de ses besoins au moyen 
du charbon de la Communauté). 

Selon le journal "Het Parool" du 2 février 1959, les 
Chambre de co;nmerce et d 1 indus trie d' .Amstsrdam et de Rotter
dam ont également exprimé leurs inquiétudes .dans une lettre 
adressée le 31 janvier à la i-IJ.ute Autorité. '..L'out en compre
nant parfaitement que l'on s'efforce d'améliorer les possi
bilités d'écoulement du ch~rbon allemand, css organismes 
se voient maintenant contraints de se défendre étant donné 
que les autorités allewandes apportent leur appui à des 
efforts en prenant des mesures de caractère Qrotectionniste. 
Il aurait mieux valu que le Gouvernement do lTAllemagne 
occidentale prenne une décision en accord avec la Haute 
Autorité. Les importateurs de charbon d 1 ~Unsterdam et de 
Rotterdam craignent que le contingent admis en franchise 
douanière ne soit réservé dans une large mesure à l'Allemagnn 
du nord et que les importations ne se fassent directement 
par l'intermédiaire des p0rts maritimes de l'Allemagne 
septentrion3le, alors que jusqu'à présent, ces importations 
(5 millions de tonnes au cours des lü premiers mois de 
1958) sont pass8es presqu'entiàement par les ports mari
times néerlandais (De Tijd" du 2 février et "De Volkskrant 11 

du 31 j3nvier 1959). Le "Nieuwe :2otterdamse Courant" du 
29 janvier rappelle à cet égord les investissements énormes 
- navires, installations portuaires etc.- que l'ad~inistra
tion néerlandaise de la navigation in_:.érieure a consentis 
au maillent o~ l'économie de l'~llemagne ~ccidentale a pris 
le formidable ess0r connu sous le nom de "miracle ,~conomique 11 • 

c) Gr~nde-Bret~gne 

Le Président du groupement des e:xportateurs de 
charbon britannique écrit dans le uFinancial Times" du 
25 février 1959 qu6 la Grande-Bretagne res~era to~jour~ . 
le producteur du charbon le meilleur marche d'EuroEe cccl
dentale. ~ condition que les prix soient au moins presque 
coillparables, les acheteurs étrangers ns perdraient pas de 
vue, à la longue, les avantages réels et évidents que, 
procure l'importation de charbon britannique plut6t que 
le recours à des fournisseurs éloignés de près de cinq 
mille kilomètres ou à des sources d'approvisionnement 
situées derrière le rideau de fer~ 
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d) Etats-Unis d' Iünérig~ 

.L:l.ux Etats-Unis égale1·nent, la décision du Gouvernement 
de l'~llemagne occidentale d~imposer un drcit d'entrée a 
suscité ~e vives criti~ues. uivant llii des arguments uti
lisés, les Etats-Unis etaient de ce f~it privés d'environ 
60% de leurs débouchés d' outre-m(:;r po1.:.r les charbons gras. 
Le Gouvernement des Etats-Ün.is a nota·1 .ent reçu des protes
tations de l'Institut de la marine de commerce("Journal 
of Commerce'&l20 février), de 13. nNational Coal .lissociati()n" 
et de John Lewis, président du syndic: t américain des 
mineurs (uDe Volkskrant" et 11 Nieuwe Rotterdamse Courant" 
du 28 janvier 1959). 

3. ÜEinions de la Er~sse 

a) ~1-ll EEl~ne 

0 

0 0 

Par le décret rel2tif aux droits d'entrée sur le 
charbon on est arrivé au "jusqu'ici et pas plus loin", 
constete le journal 11 r.~i tt agu du 5 février 1959. On ne 
pourrait guère s'attendre à d'autres mesures radicales. 
Il appartient maintenant à l'industrie charbonnière de 
tirer profit des possibilités existantes. D'un autre côté, 
on souligne que ce n'est pas ainsi que la crise charbonnière 
sera résorbée du jour au lendemain; au contraire, elle 
sera surmontée progressivement et le mineur sera débarrassé 
du poids du chômage partiel au plus tc,rd à 1~a-~.to~ne I?.E•chaitl.4 
"[fï3undE-s-Korr0spondenz" du 5 février 19)9). 

M. Burgbacher, memb-~e de l' .L·.~.sse;mblée Parlementaire 
Européenne, s'élève, dans le journal 1'Die rrvelt" du 23 
février, contre le reproche qui est fait au Gouvernement 
fédéral de renoncer par ce décret à sa politique économique. 
I 1 e s ti ~ne que dans le s con dit ions act u u 11 e s , l ' im po s i t ion 
à titre temporaire d'un droit d 1 entré0 en vue de protéger 
les producteurs de charbon constit e un moyen entièrement 
conforme à la politique dite d'économie de marché. 

Le "Handelsblatt" du 2 mars 1959 pr.)voit de nouvelles 
difficultés !3, la sui te de la ree-ommandati~n de la Haute 
ii.utori té tendant à dissoudre, à l' exp:tration d'une période 
de deux ans, les comptoirs de vente du chsx-bon de la Ruhr. 
De l'avis des p~Tons charbonniers de la Ruhr, il n'est pas 
juste que, d'une part, on laisse enco::ce subsister un an 
ou deux les organisations de vente et que, d'autre part, 
on exige des consommateurs de charbon de la Ruhr qu'ils 
concluent des contrats de fourniture de charben portant 
sur plusieurs années. 
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Le rachat des contr::.ts d'im:E_crtation de charbon amerlcain 
:: o~:::,tion difficile - exige e~ outre que les nr_gani~~
tions de vente soient maintenues. Dans cet ordre d'idees, 
le-oournal--"Die-·~elt~dü-26-fevrier 1959 attire l'atten
tion sur la concurrence des organisations de vente 
françaises, qu représente une production annuelle d'en
viron 60 millions de tonnes. De toute évidence, la 
Haute ~utorits, dont le mandat expire maintenant, a fait 
siennes les conceptjons des milieux qui, pour des raisons 
politiques, voient le salut dans la suppression complète 
de l' organis:::.tion de vente du charbon de la Ruhr qui a 
fait ses preuves. 

La destruction des derniers restes d'une organisa
tion de vente qui s'est avérée efficace dans une certaine 
mesure, équivaut à essayer de donner un caractère permanent 
à la situation difficile des mines. 

b) Fr~.§_ 

ll.lors que la plupart des journaLL'( français se 
bornent à reproduire les protestations qui se sont élevées 
dans d'autres pays, le journal "Les Dernières Nouvelles 
d' .. ~lsace" du 2L~ janvier 1959 pose la quçstion suivante : 
Le principe de l 1 éccnomic libérale n'est-il pas foulé aux 
pieds? Le Prof8sseur Erhard, ministre de l'écon0mie 
fédéralei qui a toujours été partisan de la libre· concur
rence, s en est déf8ndu; dans~~~s une libert[ 
absQlue n'est_rossible;il est des situations ou l'Etat est 
obligé d'intervenir. 

c) J:a;ys::Bas 
La presse néerlandaise ne ménage pas ses mots 

pour donner libre cours à son indignation. C'est ainsi 
que "De Nicuwe B.otterdamse Courant" du 29 janvier 1959 
est d'avis que la magièE~~~gir des ~l~nds va totale
~! à l'encontre de lTespE!t de~traites europeens. Le 
journal reproche au-aoüvernement dTI!Iëmagne occidentale 
de ne pss avoir le moindre rsspect pour les institutions 
suprane.tionales qu'il a lui-même patronées. "De Volks
krant" du 29 janvier partage cette opinion et estime que 
par son comportc.-aent inconsidéré, le ministre Erhard 
comprom8t le prestige de la Haute 1.~-utori té. "De Nederland
se Industrie", orgme de la Fédération des employeurs 
néerlandais, coniamne également, dans son numéro du 
15 février 1959, les mcenres allemandes et estime que la 
manière d 1 agir du Gouvernement allemand cons ti tue un 
échantillon d'uœ~Q!itique ~g~lat~rale, que l'on a voulu 
bannir précisément en créant la C.~~C-~. Le meme journal 
atimè égnlement-qliTil esttout a-rai~possible que le 
Gouvernement allemand, passant outre à la recommandation 
de la Haute ~utorité, favorise ses propres ports. 
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Se demandant ce que la Haute Autorité entend par 
les mots "courants traditionnels" figurant dans sa re
commandation, "De Nieuwe Rotterdam se Courant 'tlu 27 février 
arrive à la conclusion que la tradition en question a 
pris cours le 18 avril 1951, jour où fut signé à Paris le 
traité instituant la C.E.C.ri. Il ressort de ce qui précède 
que les courants traditionnels passent par les pnrts 
néerlandais. 

d) Grande-Bre~agp.~ 

Co l ·~e 1~u.x Pays-Bo.s, on met 1 1 accent, du côté anglais, 
S1I' les relations commerciales traditionnelles avec la 
République fédérale d •J~llemagne. Le journal "Financial 
Times" du 6 février 1959 écrit à ce sujet : "Dargument 
britannique est que, compte tonu du caractère traditi0nne1 
des exportations de charbon britannique vers l 1Âllemagne, 
c'est une erreur de choisir, pour déterminer le contingent 
admis en franchise douanière, la période de référence 
(à savoir les dernières années seulement) de telle sorte 
que cette mesure constitue presque une discrimination 
et qu'ainsi le quota britannique soit reduit, pour ainsi 
dire, de moitié. En outre, le point de vue britannique 
est renforcé par le fait que de tous les pays qui ex
portent du chc.rbon vers la Communauté du cha.rb0n et de 
l' ~cier, , la Grande-Breta;ne est 1.§ seul_g~ai t sJ:_gné._ 
un traite d' association avec la ëom_.--:unaute." 

Le même journal, dans son nu~éro du 22 février 
1959, rend le "National Coal Bnard" response.ble du fait 
que le Gouverne111ent de 1 '1'~llemagne ~'"'~cciden-~:l.le, en impo
sant un droit d'entrée sur les ~harbons, prend une mesu~e 
discriminatoire à l'égard des charbons britanniques. 
C'est le même nrganisme qui a re.fusé_Qrécéde~~!_de 
conclure avec les imuortoteurs allemands des contrats 
aicug terme; "Ç>our--rT~xport "îtîürï-de -ëh:1rbon :-nT un autrë 
côté, "The Eëônomist11di:128 fevrier l959fai t observer 
que l'impositinn d'un droit d'entrée sur les charbons 
et le cartel ~tro!~=-cha~g ne psuven~ êt~e q~e des 
palliatifs. Ceux-ci devront etre remplaces blentot par un2 
thérapeutique constructive. 
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II. SITUATION EN BELGIQU~ 

A) PLAN D 1 ASSAINI::JSEIEL~NT 

En vue de faire face à la mévente du charbon, le 
Gouvernement belge a conçu, en accord avec le Conseil natio
nal des charbonnages, un plan d'assainissement des miDes vé
tustes du Borinage. Ce plan a été publié le 9 février 1959. 
Ce plan prévoyait la fermeture de huit mines et certaines 
restrictions dans la production de certaines autres mines. 
De plus, il était prévu que les travailleurs mis en chômage 
à la suite de ces mesures pourraient obtenir, le cas échéant, 
une aide financière à la réadaptation, à prélever sur des 
fonds à accorder par la Haute Autorité et lè Gouvernement 
belge. 

1. Positions officielles 

a) Chambre belge des représentants 

A la suite d'une interpellation faite le 10 février 
1959 à la Chambre des rep:césentants, M. Eyskens, premier mi
nistre, a déploré que les gouvernements précédents n'aient 
QOint procédé à l'assainisse1aent pendant la période de haute 
QQgjon~~~· Les six milliards et demi de francs deEUbrent-Dns 
accordes depuis 1947 aux mines du Borinage, auraient pu etre 
affectés à la création d'iml)ortantes industries nouvelles. 

Le 19 février, une motion de confiance au Gouvernemeni 
(signée par l'JE·<. J&.nssen, liberal, et du Bus de Warnaffe, so
cial-chrétien) a été adoptée, pour qu'il soit possible de 
réaliser au plus tôt l'assainissement économique du Borinage, 
et d'assurer la remise au travail des ouvriers touchés (118 
membres de la Chambre ont voté la motion contre 78 et 3 absteJ 
tians). 

b) Sénat de Belgigue 

Au nom du Gouvernement belge, M. Van der Schueren, 
ministre des affaires économiques, a déclaré devant le Sénat, 
le 24 février 1959, que les travailleurs du fond et de la 
surface retrouveraient une occupation dans la région!~~ ils 
étaient employés, 

Le même jour, M. Eyskens, premier ministre, a déclaré 
que son Gouvernement ne tenait pas pour souhaitable de tendre 
à une sorte d'isolement de la Bel~:ique dans l'Europe occiden
tale, car il ne croit pas que l'on puisse trouver le salut 
dans la voie du urotectionnisme. Il s'agirait plutôt d 1opter 
courageusement pour une politique qui permette à la Belgique, 
dans l'aire européenne élargie par la zone de libre-échange, 
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de conquérir les marchés nouveaux et de renforcer la prosp~rit~ 
du pays. La réalisation de ces objectifs serait cependant su
bordonnée à la possibilit~ de rationaliser la production et 
de réduire les prix de la fabrication; c'est pour ce motif 

Pro~rawne ~ou-que les installations charbonni2res qui ne sont plus rentables 
ver~emental devraient être fermies. Le gouvernement aurait 2laboré un 
de résorution programme s_ la faveur duquel quarante mille chômeurs au rnoins 
du chômage pourraient trouver un emploi, dont vingt nille seulement 

pourraient être affectés aux travaux publics conr<:unaux. 

Nègligence des 
précédents 
gouvernements 
belges 

Péréquation 
d'assainisse
ment détour
née de sa fin 

Il ne suffit 
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2. Position§__Q.§. la_I?.resse 

a) Belgigue et Fa~s-Bas 

De nonfbreux journaux accusent ô.G _g~.ig.§_nç_~ le.ê_ Gou
vernem~g!.§..~bel~§._l~.f>2c2Q.~Qts à pro:pos de l' ass~inissemen~ des 
mines belges. ( 11 De Nieuvve Gids n des '17 et 22 février - decla
ration Ge . Roger De Staercke, del§gue de la Jidiration des 
industries belges - "Het ~i:=arooln du 18 février, 11 De lïfederlandsE 
Industrie 11 du 1er mars '1959). "JJe Fieuwe Gids 11 ajoute que la 
décision n'a 2té prise qu'~EEès l'insi~t~Qf~_ma~gué~~q~g 
gaut~ut?ri~§. de la C. :S. C ._:-1.. Q_Q_§:~J2r2çie donc E2~~_?ra].emen~ 
la decision qui a ~té prise par le Gouvernement actuel de ne 
:plus -subventionner les mines ___ boraines qui se trouvent dans 
une situation critique et qui devront de ce fait être fermées. 
Le journ2l nDe Tijdn du '19-f8vrier constate à ce propos que 
les propriétaires de mines belgss ont utilis2 la Qéréquation 
de 57 millions 6e dollars aue les mines néerlandaises et alle-
--------·~---~-~---·---- --~----(Jo---------~-·-~---~---~~·~--~~·---~----· 

~9:nd ~~2-Q!.. .. Y. er .?1 . .§. __ .9:.§:_.19 53_ a_ '1 9.27.J._J2.9_~f:~- co ~~\P e!];.§_ 2 r _.!es _f.E ais 
!E~I?.-~ l.e:.y_e_§.__Q~]:~ __ j2f:~C ti o Q_.§_:_t:._~9..~~:2.S?l:~~~--12~~~-1...:. as s ~~Qi s~ seme n· 
J2!'8.Y-l!" JJ' autre pal"t, 11 L 'iGcho de la :Sourse 11 regrette que les 
entreprises n'aient pu prendre une décision en toute libert~ 
2_ propos c~e la question de la fer:,,netu::_-.e d2s r?ines. l~e journal 
"De :-iandels - en Transport Courant 11 du '12 février q_uaJ ifi e de 
malsaine la forte pression exerc~e par les Belges sur la Haute 
Autorit2 pour qu'elle nrocla:me !!l'état de crise manifeste"o 
Cette attitude-n' est p~int ins:pir2e-p;~r .. des-ëonsTc~e-r~tions 
de politique commune mais exclusiveBent par des considérations 
nationaliste2. T\out devra être fait au contraire QS?-qf'_~J?.E~.Y~BiE 
11 1 'état de crise manifeste 11 rèsul tant d.e la fern_eture de 
mines no i1 r en t8:bl 2 8:---·---

"L' Industrie Charbonni ·-:)re n de f·2vrier '1 ~;5S fait un 
diagnostic pessiDiste pour l'avenir des charbonnages belges 
et estime que la fermeture de puits n'aboutirait pas i degager 
le marchd charbonnier d'une manière sensible. Ce qui serait 
indispensable, ce serdient des reatrictiJns radicales ~- l'im
portation. :·:;.ais de toute façon, les mesures o~ctraordinaires 
indispensa'oles tomberaient à charge de tout8 la i~ation. "Les 
responsables diront qu'ils ne l'ont pas voulu, mais la vérit~, 
c'est qu 1 ils n 1 ont rien fait :pour l' eElpêcher 11

• 
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b) France 

"La Quotidienne" (des 7 et 9 mo.r3 '195:J), "Le Nord 
Industriel et Commercial" ( 28 février) Et 11 L '.beho des I\'~ines" 
(1er au '15 mars '1959) estiment que la Belgiqu2 doit~occuper 
de sa crise • Le dernier journal ajouta que les Gouverne
men~bêÏge --et allemand essaient de 38 r.:::trancher derrière la 
Haute ~-~utorité ,pour essayer -de lui r"ai::c·:e prendre des mesures 
qui risqueî-îtd 1 avoir de.s r~psrcussions sur l'ensemble de la 
Corrn:~unaut,;. "~.~:~ais lss nin8urs frança.is n2 paieront pas les 
erreurs c!_es gouve~·ne_,_11snts 8tran3ers 11

• 
11 1·2 (Journal des Charbon-

nages11 (7 mars '1959) est égale'ent d'avi,s que la Belgique 
essaie d'~taler au cadre européen ses sclutio~s à la crise 
charbonnière, et de les faire adopter p&r la ~aute Autorité 
sous la menace d'isoler son march2 et ~e disloquer ainsi la 
Communauté. 

c) Italie:: 

Sans doute les int~rêts des 6.C0) mineurs italiens 
oc~upé~ B~lgig~~ tiennent-ils ;3_ co .. 0ur:· au ~'?-ouvernement ita
lien, aux syndicats et } l'opinion publique. Cette préoccupa
tion ressort nota10111ent d 1 un article du ,j·Jurnal "Il Corriere 
di Triest2" du '18 février '1 '?5~'., selon lequel le secrétaire 
du syndicat italien des mineurs a 2t2 dépêché en Belgique en 
r&ison des difficultés qui y ont surgi. D'apr0s ce que le 
journal 11 11 Corriere della ·3erG~. 11 du ~5 ma_:_ .... s /1 ·~!59 croit cepen
dant pouvoir annoncer, le ministre belge des affaires étran
gères a certifié une nouvelle fois qu'~l_n~ s'atteQdait_Qas 
à ce gu' i_l _y _ait des difficu]- t~.§. pour 1-.~___E_f.;:~[lise~ travail 
des mineurs italiens. A cet ,::]Gard, 11 ~La :3tamp3. 11 du 3 mars '1959 
rappeÏle -la-convention que la Haute J"-utori t:§ a. amené les six 
gouvernements ~conclure, avec ses claus~s sur la s~curité 
sociale des travailleurs migrants, et d~clare que les tra
vailleurs italiens sont les nremiers oui doivent bénéficier 
de l'application de ce trait~. ~ 

Le '10 février '1959, le 11 Financi&. l_ T'imes n a écrit que 
l'~llemagne a encouragé la Belgioue à passer outre aux obli
gations iJ.?:ternationales et cl frapper--17:- chs.rbon en provenance 
de pays tiers d'une taxe prohibitive ~ l'importation. Ce 
journal qualifie le pro céd2 de provocë,_ti·'Jn ::._ la Haute -Auto
rité et de lésion manifeste du trait~. 

Le 11 Times 11 du 25 févriJr 1 SS 1~ éC2::'i t : 11 S 'il y a une 
critique justifi~e qui puisse être faite contre le plan pré
voyant la fermeture de mines belges, c'est bien celle qui 
consiste ~'- dire que ce plan ne va pas as.3ez loin 11

& 
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B) LA GHEVE 

Les réactions suscitées par le plan d'assainissement 
ont été violentes et ont provoqué une grève le 13 février 
1959. Les revendications des grévistes sont, en substance, 
les suivantes 

a) Abrogation de l'arrêté de fermeture de certaines mines; 
b) Si cette fermeture s'imposait, création de nouvelles in

dustries dans 1& même réGion; 
c) ll~esures palliant le chômage et gc..rantissant le plein em

ploi; 
d) Na tionalis at ion des ba:Eins ("Le Soir" et "De Nieuwe Rotter

d.amse Courant"- 17 février 1959). 

En outre, quz;lques me::;bres socialistes de la Chambre 
ont déposé une proposition tendant à cho.rger une Gom-· 
mission parlementaire de procéder à une enqu&te sur l'octroi 
subfent~ons à certaines mines ("Nieuwe Rotterdamse Courant" 
17 évrler 1959). 

Posit!2ns de la nresse 

a) Belgigue et FGys-Bas 

A propos de ces événE::ments, "La Cité" du 16 février 
1959 écrit que l'on aurait pu éviter cette crise Ji l'on avait 
clairement vu les r6e.lités et si l'on en àvait tiré les con
séquences. Il s'agit maintenant de trouver au plus tôt une 
solution qui garRntisse l'avenir du Borinage. Des aides finan
cières à court terme aux charbonnages doivent faire place à 
une politique entièrement neuve, savoir l'implantation de 
nouvelles industries et 1:1 création de nouvelles possibilités 
d'emplo2:_. 

D'autre -p.qrt, "Het Parool" (le, février 1959) de même 
Emplois nouveau21que "De Tijd" et le journal belge "De Nieuwe Gids" des 17 et 
pour les 22 février soulignent qu'il serait exa éré de craindre ue la 
travailleurs fermeture de r,1ines amène le. ruine es mineurs belges. En pre-
mis en mier lieu, ce seront surtout des 8trangers qui en seront vic-
chômage times; Gn second lieu, on peut être assuré que les travail

leurs mis en chômage trouveront bientôt un sutre emploi à pro
ximité de leur domicile. 

Conséquences 
de la nationa
lisation en 
Angleterre 

b) 4J:lemagne 

A propos de la grève générale dans les régions wallon
nes, la "Fro.nkfurter Allgemeine" du 20 février 1959 écrit que 
les dirigeants syndicaux belges pourraient voir dans les autre~ 
pays que la socialisation des charbonnages a peu d'importance; 
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des mines ont en effet été fermées même en Angl$terre où 
1 1 industrie èh'ârbôD'iîière est·· socià'"fisée:'"ce--'(iuiest-angc~fssant 
C1 estl 1 extremismê---.dont._font pr'CUVe-ies· syndicalistes p0UJ:· 
imposer les solutions qu'ils estiment justes< 
D'un autre côté, la "Neue Ruhr-Zeitung" du 26 février 1959 
écrit : "1 1 échappatoire qui consiste à fermer les puits po"l'_l ... 
aider l'économie charbonnière mène à une impasse 5 si 1' ensem~-· 
ble des mesures n'est pe.s respecté, Dans ce domaine, on peut 
aussi appliquer ce principe : "D'abord l'homme, puis la .::::ent:l··· 
bilité". 

c) Grande-Bretagne 

Au sujet de lél grève des ülineurs belges, le "De.ily 
Express" du 20 février 1959 estime qu r elle est dirigée cont~~e 
la C.E.C.A. "!)ue dirL:.ient les mineurs du ~~orthumberland si 
1:1 même- chose Jleur o_rri V-:li t ? Cette évelltu.ali té n.~~.~~LJ2?-.? .. _..f:~t.~-~--~ 
si lointaine gu: on pour-ro.i t l' imag_l~]:~, Il existe un puissa:u1~. 
mouvement qui va en s 1 c:u1plifiant ~ et pourrait amener l'An-·
gleterre à entrer dans le m~rché commun: Si ces grévistes 
avaient raison, ce serait à Luxembourg et non à ~~onclre.J 
que se jouerait le sort des mineurs britanniques~' o 

C) FI~_ DE _LA GREVE 

Le 2 4 i' é vr i er 1 9 59 , un accord a 6 t é né go ci é et cor.~. c. :. n 
sur le problème du Borinage entre le Gouvernement be:Lge ~ 1.:'_ 
Haute Autorité de la C .. I~.C.A. ~ les pc:ctrons et les ouv:;--oi.é.r'-~: 
Il a mis fin à lo. grève, le 26 février .. La déclarat:..on g<)r·_-\i··:·r .. 
nementale dit à ce sujet que le plan d'assainissem5nt p0u~ 
le Borinage, approuvé par le Conseil d.e ministres le 9 f~.!v~,.:-J..e-_ 
reste maintenu dans le cadre d'un plan d'assainissement céri.r':,~_ 
ral coordonné pour les différents bassinso De plus, tro~s ~ri~ 
cipes ont été admis quant à l'échelonnement de la ferme~are 
des puits prévus par le plo.n d 1 assalnissement; d' ::..utre ps.rt: 1 

on a abouti à un accord en ce qui concerile la remise a1,1_ ti:_._ ... 

vail des travailleurs mis en chômage ( "J__~a Libre Belgique'' O.-.:;_ 
25 février 1959). 

Positions de la presse 

Les journaux belg8s du 26 février 1959 sont un::;_nim:·-; ,_ 
saluer la fin de la grève. "La Libre Belgique:' en appel~.e u~ .. l 
sens des responsabilités des exploitants Î "La Ci té:' souli§;Lf· 
quant à elle, que les trav3.illeurs ont droit à cor.ne.îcr·e lc:L 
vérité sur leur avenir~ "La Wallonie" souligne que !.0 dr0:i. ·-
au travail, qui était 1 1 enjeu de ln grève-; a été reco·Î:Ï~:--1U ... ~?,~---
"Le Soir" pense que cette grève a démontré combien il .. _2.P..~~--~-~-~:
ficile de sortir de l'ornière et de .ê_:.~~!lg.§:g_~F--d..:§.g_~-~- d~--~~~~y~~) .. -· 
l~~QiEl_.ê_., 
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D) AUTRj~S MESURES GOUVERNElliiEl'fTALES 

Les rumeurs circulant Jepuis qufrlque temps déjà, sui
vant lesquelles le Gouvernement belge aurait pris la décision 
de limiter ses importations de charbon, même en provenance 
de pays de la C.E.C.A., se trouvent confirmées par un arti-
cle du 16 mnrs 1959 ("Nieuwe Rotterdamse Courant" et "De Tijd": 
En effet, suivant cet 2.rticle, les directions des charbonnages 
du Limbuurg néerlandais (Geznmenlijke Steenkolenmijnen) ont 
adressé à la Haute Àutorité un télégramme de protestation 
contre le fait que le Gouvernement belge a abrogé les licences 
dtimportation de combustibles solides accordées avant le 19 
janvier 1959. Ces directions estiment cette intervention con
traire à l'esprit et à ln lettre du Traité; elles demandent 
donc à la Haute Autorité de prendre des mesures de toute ur
gence pour que les exportations des charbonnages du Limbourg 
néerlandais vers la Belgique continuent à se faire sans obsta
cles. 
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III - CRITI'~ U~S A L 1 ADR>~:3:3E DZ L~~ Hl'cUT:E AUTORITE 

A - J?OLITI(.U_8 DE LA HAUTE AUTCHITE 

Différents journaux et revues estiment que la Haute 
Autorité est partiellement responsable de~ difficultés que 
le marché du charbon rencontre actuellement ; certains 
ajoutent parfois qu'il faudrait augmenter le nombre des 
membres de la Haute Autorité. D'autres considèrent les ré
sultats obtenus par la Haute Autorité et estiment que son 
action devrait avoir Q!us d'envergure. 

"L'Information" (4 février 1959) accuse la Commu
nauté charbon-acier de protectionrri.sme et de dirigisme. En 
retardant artificiellement l'adaptation des charbonnages 
à la conjoncture récessive géubrale, elle a rendu la crise 
charbonnière d'autant J2.1us bru tale et -;)rofonde. Maintenant, 
la Haute Autorité ne peut plus qu'enregistrer le fossé qui 
sépare les situations propres des charbonnages des six pays. 
Si l'assainissement des bassins belges n'a pu se faire, 
c'est parce que la Haute Autorité a encouragé la ~reduction 
coûte que coûte. LB C.E.C.A. traverse une crise serieuse. 

La réaction de Luxembourg & été tardive et trop 
faible, d'après "Le Tv:onde" du 18 février 1959. Dans le cadre 
du t.raité, la Haute A ut ori té a prodigué des conseils de pru
dence dont Bonn et Bru::elle s n'ont guère tenu compte. Les 
mines ont employé les subventions pour baisser leurs prix. 
sans se reconvertir, les mises en demeure de Luxembourg res
tant sans effet. Or, la Haute Autorité ne pourra remédier à 
la crise ou en )révenir une autre sans s'opposer à des re
vendications nationales ; en aura-t-elle les mo)ens ? 
''L'Agence économique et financiers" (3 mars '1959 rappelle 
que des ex:;;>erts ont \lU arriver la crise et elle pense que 
les gouvernements bel~et sllemand, pas plus que la Haute 
Autorité, ne sau..raient invoquer d'e::zcuse pour atténuer 
leur responsabilité dans cette affaire. Après avoir péché 
par optimisme en '1956 et 1957, la Haute Autorité a commis, 
l'an dernier, une erreur de timidité. Incertaine d'obtenir 
l'accord du Conseil de ministres sur les contingentements 
autoritaires, elle a eu recours aux "moyens d'action indi
rects" prévus par le traité : conseils;·suggestions, aide 
au stockage. 

Le "Ruhrkohle-Presscspiegel" du 10 mars '1959 estime 
que la Haute Autorité n'a visiblement pas contr8lé suffisam
ment l'utilisation des subventions à la Belgique mais qu'en 
revanche elle prend fort au serieux la surveillance des 
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ventes de la Ruhr. EJle oublie à quel point l'intervention 
~u'elle se propose entravera fatalement les efforts qui 
sont feits pour résilier les contrats d'imyortation avec 
les :::etats-Unis. 

Ces circonstances fâcheuses font souhaiter à "La 
(~uotidienne" ( 5 mars 1959) la cré2.tio~1 d 1 "une in,sti tut ion 
supranationale dotée de pouvoirs réel3 et étendant sa compé
tence à toutes les sources d 1 énergie. Une é~.utorité supra
nationale devrait la coiffer". 

De son côté, le "Luxembur~er v/ort" (10 mars 1959) met 
l'accent sur les réalisations de la CoE.C.ü. dans les do
maines du financement des investj_ssem,.;nts, de la construc
tion d'habitations ouvrières, des crédits, de la médecine 
du travail, de la recherche, de ia sfcurité etc. dans le 
temps très court qui s'est écoulé depl,1is s9 création. C'est 
généralement par égoïsme n2~tional ou lJar intérêt que 1 'on 
refuse de reconnaitre à la C.~.C.A. son importance ~olitiaue 
pour la construction d•une nouvelle Communauté.A present, 
1 1heure des efforts communs a sonne ; la modification de 
structure du marche de l'energie e::,cig:.:; une adaptation à 
lon3ue échéance de l'industrie cllbrbonnière à la situation 
du marché ainsi que le fermeture des Lline s qui ne seraient 
pas r~9ntable s. 

mrje Capital" du 20 février 1959 se réfère à la crise 
du Borinage et se demande s'il s'agit d'une crise belge 
ou d'une crise de la C.~.C.A. Il ne fGut pas oublier, en 
effet, que la Haute Autorité a fait tout ce qui était dans 
son pouvoir pour éviter la crise et que, s 1il est vrai 
qu 1elle dispose d'un droit de regard supranational, il lui 
manquait malheureusement les moyens nécessaires pour exer
cer des fonctions supranationales. 

Le "New York Herald Tribune" (19 février) conseille 
à la Haute Autorité de persévérer et de laisser le poids 
des décisions à ~rendre pour denouer la crise sur les épaules 
du Gouvernement belge et des pro,riétnires de mines. L'in
dustrie minière européenne doit être saine car il faudra 
compter uniquement sur elle jusqu'au jour où l'industrie 
nucléaire offrira certaines possibilités. Il faudra donc 
attendre quelques années encore. 
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B - PROCLAMATION DE L'ETAT DE CRISE ? 

a) Belgique 

Différents journaux se sont demandé si la Haute 
Autorité devait proclamer l'état de crise ou non. Lo ~7 
février 1959, "L'Echo de la Bourse" demande que la Haute 
Autorité ou le Conseil de ministres déclare l'état de 
crise. "Si quelqu'un se den1snde comment une telle solution 
sera accueillie aux Pays-Bas et en Allemagne, il conviendra 
de répondre qu'un manque de compréhension de la part de nos 
partenaires pourrait conduire à des mesures bien plus dra
coniennes qu'une simple proclamation de l'état de crise. 
En d'autres termes, si la Belgique ne peut compter ni sur 
l'aide de la Haute Autorité ni sur le soutien de ses parte
naires, elle se verra r2pidement obligée de prendre elle
même les mesures Q..ui s'imposent". 

b) Allemae~ne 
"Die ;.Telt" du 19 février 1959 estime que, pour la 

République fédérale d'Allemagne et pour la Belgique, tous 
les critères de la crise manifeste sont réunis. La question 
de savoir si la Haute Autorité neut arriver à trouver des 
solutions avec l'aide des g2uvernements des Etats membres 
afin d'améliorer quelque peu la situation désespérée des 
mines de la Commun&uté, délend du degré de solidarité euro
péenne dont feront preuve- es Etats mewbres ~réoccupés des 
intérêts des conso:w...mateurs. la " 1,Ve stdeutsche .Allgemeine 
Zeitung" et la "Süddeutsche :62itung" du 2C févriç.r ~959 
écrivent que Bonn n'éprQUVe pas le moindro intérêt pour la 
déclaration de l'état de crise, car la fixation de quotas 
d'exploitation touchereitau3si bien les puits rentables que 
ceux qui ne le sont pas et il serait difficile de justifier 
la fermeture des puits dont l'exploitation n'est pas rentBble~ 
Ces puits bénéficieraient ainsi officiellement d'une sorte 
de garantie de production. 

c) Pra~ 

La Fédération des Iviineurs C.G.11
• s'élève "avec la 

plus véhémente indi2_~nation" ("Le Monde"- 7 mars 1')59) 
contre une éventuelle d~cision de la Haute Autorité de dGcré
ter 1 1état de crise ct demande gue la France se retire im
médiatement de la C .~.:~.C.A. D'autre part, "L'Information" met 
l'accent sur les pouvolrs dictatoriaux donnés à la Haute 
Autorité en cas de crise manifeste (7 mars 1959). Certains 
milieux parisiens pensent que la Haute Autorité ne peut 
valablement s'engeser à ne pss les utiliser dans un sens op
posé aux intérêts françois. 
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d) Pays-Bas 

Les journaux "De Handels- & Transport Courant" du 
6 mars '1959 et "De Volkskrant" du 7 mars '1959 se demandent 
si la Haute Autorité n'est pas trop pressée de déclarer 
l'état de "crise manifeste". Le "Handels- & Transport Cou
rant" admet toutefois qu'il y a mévente, aussi bien en 
Allemagne qu'en Belgique. Ce journal estime qu'en général, 
des restrictions à l'importation sont beaucoup plus graves 
~our une Communauté que pour un simple pays, du fait 
qu'elles provoquent des perturbations assez sensibles dans 
le commerce international, ce qui n'est pas fait pour ac
croître la bonne volonté des pays tiers à l'égard des Com
munautés européennes. Tout cela démontre que le marché com
mrm ne fonctionne pas bien. Le journal "De Volkskrant" 
constate que le traité ne connaît gue l'état de pléthore et 
celui de disette. Il serait dès lors souhaitable que la 
Haute Autorité dispose d'une plus grande liberté de mouve
ment~ notamment en ce qui concerne des situations qui ne 
sont pas prévues au traité3 

c) Ita~-~ 

En supposant que la Haute .~.t ... utorité ait 1 1 intention 
de proclamer l'état de crise, le journal "La Giustizia" des 
5 et 6 mars '1959 marque sa surprise, car il croit savoir que 
la France et l'Allemagne se sont déclarées adversaires d'une 
telle mesure. Le "2L~ Ore" du 7 mars '1959 n'est pas non plus 
d'accord avec la Haute Autorité et il conseille au Gouverne
ment italien de s'opposer aussi à ces mesuresa Ce journal 
prévoit des difficultés dans le libre approvisionnement en 

. Répercussions charbon et il rappelle que, durant la crise de Suez, l'Italie 
de la crise a été également obligée de passer des contrats à long terme 
de Suez pour l 1 impor~ation en provenance des pays tiers, sous la -

pression de la C.~.C.A., pour couvrir la presque totalité de 
ses besoins ; ces contrats étaient particulièrement désa
vantageux, notamment par suite de la haute conjoncture du 
fret. Ce fut une erreur de la Heute Autorité. Sur la solu
tion à donner au problème des mines belges, le journal 
écrit que l'on ne doit pas chercher des ex)édients qui sans 

douten'apporteraient même pas une solution temporaire mais ~ui, 
à col:.p sûr, feraient empirer le mal. L t étendue de l 1 in us-

Fermetures trie minière belge Q2it être modifiée sans compromis, par 
sans compro- la fermeture définitive des mines qui ne sont plus rentables. 
mis Ces mesures doivent toucher tous les bassins miniers, même 

ceux qui sont étrangers à la Belgique, pour autant que cela 
semble néaessaire. 
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Selon 18 "Corriere della Jere" du 3 mars 1959, les 
milieux industriels )ensent çLue lEJ crise actuelle pose des 
problèmes particulièrGment délicats pour le morché char
bonnier. di l'industrie italienne était obligée d'utiliser 
plus de charbon de la C.E.C.A. (plus cher) que de charbon 
américain, los suites de cette augmentation se feraient 
sentir pour tous les produits. Si des sacrifices doivent 
être faits, disent les industriels italiens, que tous les 
pay·s de la Communauté en fassent ! 

Un article de "La Giustizia" du 6 mars 1959 nous 
apprend que les 1Ttilieux gouvernementaux i tsliens partagent 
cet avis. Cc journal précise que des représentantsfu Gouver
nement italien auraient déclaré : 
1) que, selon l8s milieux responsables italiens, il n'y a 
aucune raison de ~rendre des mesures nussi sérieuses, puis
que la crise se limite à des territoires bien délimités et 
ne s'étend pas i tous los psys producteurs de la C.~.C.A. ; 
2) que, si l'Italie doit importer plus de charbon C.E.C.A&, 
l'industrie italienne se rabattra sur le mazout. 

iBn conclusion, le journal exrJrime l'avis que, dans 
le cadre de la Communauté, on doit chercher des solutions 
solidaires et adaptées aux probl~mes, los solutions les plus 
appropriées pour surmonter les difficult~s conjoncturelles 
actuelles. 

C - REDUCTION DELl\ l)~~CDUCTION ? 

Sp6cialement certains journaux français et néerlan
dais prennent les srmes contre une éventuelle limitation de 
la production telle qu'elle est préconisée per la Haute 
Autori t8 : "Le L:onde" du 27 février 1959 se demonde pour
quoi la :?rance importerait du chômage en limitant sa produc
tion alors que, depuis deux ans, elle mène seule - et par
fois contre 1 'avis de lo. H:.:ute Lutori té - une poli tique 
prudente d'importation. De son côté, le Conseil (néerlan
dais) de l'industrie Qinière, déclare ne pas être d'accord 
avec la Haute Au·~; or i té , tout en a drne tt an t p cr foi t em en t 1 a 
nécessité d'une solution com.r~lu:n<:lutairc, en rsison des réper
cussions évcntu0lles que ces mesures pourraient avoir sur 
l'emploi. Ce Conseil se basait ;:-;ur le foit que la product:.to1. ... 
charbonnière néerlandaise a déjà reculé d'un demi million 
de tonnes cJurant les cinq années écoulées (tandis qùe la 
productlon allemande :progressait de 8 rüillions de tonnes). 
Le Conseil de l' :~_ndustrie uinière cri t iquo. le salaire mini
mum garenti que la Haute A-c-~ cori té -9roposait pour les 
ouvrier mineurs lésés. Iles Pays-Bas ont une réglementstion 
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très favorable sur le chômage et sur les salaires d'attente. 
Le pays rrofiterait d0nC de toute façon des deniers de la 
Ha~te Autor~té dans une )lus faible mesure que les pays .. 
molns avances dans ce domaine (De Volkskrant du 10 mars 1'359). 
Le "Nieuwe Rotterdamse Courant" du 7 mars 1959 constate 
également que les ~?ays-Bas n'ont aucun intérêt à limiter 
la production. Ce n'est que si les mesures prises pouvaient 
conduire à limiter la production au bon endroit et à in
staurer un régime d'importavion conmun qu'elles pourraient 
permettre de surmonter les difficultés. 

IV - MODIFICATION DU 1I'RAITE 

La crise charbonnière a incité un grand nombre de 
journaux allemands, dont "l'Industriekurier" du 24 février 
1959, à demander une révision-du traité de la C.E.C.A. 
La Haute Autorité elle-même est liée au traité âont l'in
suffisance vient d'être prouvée par les grèves gui se sont 
traduites et les stocks gui s'accumulent. Ces considéra

ions sont provoquees d 1une ~art per-Ies critiques formu
lées envers les compétences et l'utilité de la Haute 
Autorité et d'autre part par la critique du texte du traité 
en général et de la politique économique qui en résulte. 

Le journo.l "Industriekurier" du 24 février 1959 con
sidère que les gouvernements nationaux et les entreprises 
de la C.E.C.A. auraient dü, pour assumer cette fonction, 
~enoncer à certains des droits essentiels que leur souve
~neté leur confere sans q~e l'~utorlte supranâ~lonale 
soit our autant dotee d'instruments 'uridioues. Le journal 

o kswlr u 28 evrler 1959 estlme que a ~aute Autorité 
réunissait toutes les conditions pour agir"d'une manière 
prévo~ante et coordonnée avec les gouvernements''. Mais elle 
n'a fait ue suivre les mesures de cam- romis, "au lieu de 
prendre es 1n1 la 1ves a ong terme • 3l a Haute Autorité 
est incapable d'exploiter ces possibilités, "la tentative 
d'intégration psrtielle échouera". Le journal "Ruhrkohle
Pressespiegel" du 1G mars 1959 considère que les difficultés 
actuelles de la C.~.C.A. proviennent d'une mauvaise orien
tation de la Haute Autorité. 
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La "Süddeutsche Zeitungn du 25 févric:- 1959 relève 
les lacunes du tr~ité. Le traité de la C.E~Co~. envisa~e 
le ch3rbon comme unique source d'énergie importante, c est 
pourquoi il~!_dé~ssé p~~ une évolution techn~que. 
L"Industriekurier" du 2'2+fevrier 1959 constate que le 
traité de la C.E.e.~. est exclusivement axé sur la hausse 
et la consommation et qu'il ne tient compte ni de la 

.le traité axé baisse ni de la production. Dans son édition du 27 février 
sur une conjonc -1959, le quotidiE,n "Die VJelt" attribue également les 
ture fav&rable difficultés aux lacunes du traité .. 11 Les difficultés pro-

carence de la 
poli tique 
commerciale 

vien~ent principalenent de ~oli!iq~~22~~erciale_EE~
ti~ee__§,ur_le_~~atiog~~alors que la politique du 
charbon et de l acier doit etre pratiqu~~ su!-une bas~ . 
eur~ernne SU:2r5:J-nationale 11 • Dans son ; -~~---.;~_()J.l au· 28 fevr~er m , 8'""""Volkswirtfl VOJ:régtlenent U::.:!. :.:~.~.:Jport entre les 
deux objections soulevées par les critiquesa 11 Si le texte 
du traité entrave une capacité d'action plus large, il 
faudra l'adapter aux expériences les plus récentes". 

La presse allemande considère en général qu'une 
fusion avec la révision du traité devrait avoir pour but de fusionner 
C • E. E. 1 a C • E • C •. i".~.. a v e c 1 a C • E . E • ~1]) i e W el t " du 2 7 février l 9 59 ) • 

"Si la C.E. C .. ;1.. devait survivre sans dommage aux boule
versements actuels, il faudrait bien envisager une révision 
du traité et le meilleur moyen serait certainement de 
di~~~re l'intégration partielle de 1~ C.E.C.Ao et de 
la faire fusionner avec la Communauté econ0mique euro-

~propositions 

françaises 
de ~nodification 
~du traité 

~gge"Ruhrkohle-PressespiegeP du 10 mars 1959). . 
Le journal "Combat" du ler mars 1959 va encore plus lo1n 
car il cr~t savoir que la~~g~~rotoserait une réforme 
du tra ite de la C.E.C.JL. Desorma1s, es chefs des gouver
nëillënts dë-la-Communautè~ se réunissant périodiquement 
pour fixer des lois-cadre, seraient cons$illés par les 
techniciens du marché commun, de l'Euratom et de la C.E.C8A~ 
Les Exécutifs de la Communauté des Six seraient ensui~e 
chargés de réaliser la politique européenne. 
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2I. 

V. CRISE CHAHB•. ~::-NIERb ET I1~TEGRAT101T EU20PEENNE 

Différents commentaires constatent un certain rapport 
entre cette crise et l'cnscmjle de l'intégration européenne. 
Le "Handels & Tro.nsport Couro.nt" du 18 février 1959 ne voit 
aucune raison de désespérer, mais il ~stime -que la situation 
doit donner à réfléchir : la crise nous apprend qu'un lance-

Traités euro- ment prém~turé de traités européens ne servirait pas les inté
péens prématurés rêts de 1~' uni tô européenne. Ce journal n 1 approuve pas la ré

vision du traité c~r une modification n'est que rarement un 
progrès. Il faut tout d'abord que les gouvernaœnts offrent 

Problèmes de 
structure 

Politique char
bonnière euro
péenne ? 

Défaut d'une 
p@litique com
merciale euro
péenne :::: raison 
d~ la crise 

Lacunes de la 
C,E~C.A. 

des possibilités suffisantes à ln Ha~te Autorité pour qu'elle 
puisse mener une politique vigoureuse dirigée selon les in
térêts de 1.1. Communal:.té ~ 

"De Nederl3.ndse Industrie", journal de l'Union des 
employeurs néerlan~ais (du 15 février 1959), est d'avis que 
cette situation résulte entre 8-utres du fo.it que les six gou
vernements ne sont toujours pas en mesure d'ébaucher une po
litique de conjoncture commune. D'3.utre part, on se demande 
même si une politique conjoncturelle commune Eermettra de 
trouver la solution de ces difficultés qui sont probablement 
structurelleso Il convient donc de se demander si, étant donné 
le prix élevé du charbon européen, une politigue charbonnière 
européenne propr~ serait rentable à la longue. Le journal sou
ligne qüTen janvier 1959, 1 1Assemblée Fqrlementaire Européenne 
a répondu e.ffi ~-~mati vement à cette question. 

Le journal des cadres du Mouvement catholique néer
landais des travailleurs "Ruim Zicht" du 9 mqrs 1959 voit 
l'une.des raisons l~-2~us p~ofondes de la crise a?t~elle dans 
le falt gue _l.t.§. __ ~:h?.f_ gouvernements ne se sont pas f1xe une P.O
li tique commerc~ale eur8~Q~· D[Lns le même esprit, le 
"Luxemburger Wort" duS mars 1959 constate qu'en ce qui con
cerne la crise charbonnière~ on se trouve actuellement devant 
une instabilité fonctionnelle de la C.E .. C.A. "Ceux qui pen
sent que c2s difficultés proviennent partiellement du fait que 
les Etats de 1~ C.E~C~A. ont maintenu la liberté totale de 
leur po1Iti9:_~ç- commerciale vis-a-vis des pays !_iers n~ 
trom12ent_§ .. ~ns do~~..I2.§;.§__completement. Les lacunes de le~ C.E. C .. 
.sont en partie les causes de lQ crise du charbon et de l'acier 
±:.~org0n,isation de la C.E.E .. contient de meilleures r:os~ibili-
tes de mettre de 1 1 ordre dans le m2.rché, car elle redu1 t les 
12-frturbations u::térieures à un minimum" 6 
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11 La Stampa" du j mars 1S59 considère que la crise 
actuelle du :morché chcrbonnier est très dangereuse en ce 
qui concerne non seulement le développement mais aussi 
le maintien des institutions européennes. Le journal es
time que de nombreuses possibilités de compromis s'offrent 
encore. Il sera absolument nécessaire d'arriver à une 
unanimité si l'on ne veut pas porter un coup fatal à 
l'~urope qui se dessine. 

Cet état de c~osœn'est pas très encourageant, se
lon le "Financiel Times" elu 2 mars 1959 et le journal se 
demsnde si la crise n'est pas une 9remière preuve de ce 
que la C.J~.E. ap~orterait si 1'/~urope était touchée par 
une récession économique générale. 
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